
 
 
 

A la France donnons des ailes ! (1)  
 
 

 
 
C’est avec un grand intérêt que l’armée suit le développement de l’aviation au 

début du 20ème siècle. Dès 1909, le ministère de la guerre octroie un budget pour 
étudier l’application militaire de cette invention. En 1910, l’Etat major engage des 
aéroplanes au côté de dirigeables lors des grandes manœuvres de Picardie. Le brevet 

de pilote militaire est créé en 1911 et la loi du 29 mars 1912 consacre l'aéronautique 
aux côtés des quatre armes traditionnelles que sont l'infanterie, la cavalerie, l'artillerie 

et le génie militaire. 
 
Dans toute la France, l’engouement est immense. Créé en 1912, le Comité 

national de l'aviation militaire se charge de rassembler les dons des particuliers, des 
associations, en vue de financer l'achat d'avions, d'installations et de matériels 

destinés à l'aéronautique militaire.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Biplan Farman piloté par Gourgneuheim 

 
Devant « l’enthousiasme de la France entière pour doter l’armée d’une 

nombreuse flottille aérienne », les Cosnois veulent eux aussi contribuer à l’effort 

national. M Bureau, président de la Cosnoise (2), espère que « Cosne comme les autres 
villes mènera à bien l’œuvre entreprise » et propose d’organiser des fêtes d’aviation et de 
gymnastique, du 15 au 18 août 1912, afin de récolter des fonds.  

 
 Toutefois, bien que « la Cosnoise ait entrepris le projet de la fête, elle ne veut 

pas seule être chargée de l’organisation et elle a décidé que, sans distinctions de caste 
ou d’opinion, toutes les personnes qui voudront bien donner leur concours pour la 
réussite des fêtes seraient admises dans le Comité [d’organisation]. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En-tête de lettre du Comité d’organisation des fêtes 



La Cosnoise convoque donc, « par voie d’affiches, les commerçants, industriels et 
autres habitants de la ville à une réunion, le lundi 4 mars 1912, salle de l’ancien 
tribunal, à 8h30 du soir, dans le but de nommer une commission chargée d’élaborer le 
programme des fêtes et d’en étudier les voies et moyens. » Une centaine de personnes 

répondent à l’appel.  
 
Afin « d’apporter les ressources nécessaires à l’organisation des fêtes », le 

Comité décide de lancer une souscription auprès de la population et de déposer des 
troncs chez les limonadiers et les coiffeurs. Il programme aussi un concert, une 

kermesse, une conférence et une tombola. Une lettre est adressée aux maires des 
communes de l’arrondissement afin de solliciter le vote de subventions. 

 
Le 6 juillet 1912, une convention est signée avec Robert Carnus, chargé de 

mettre sur pied un meeting d’aviation sur le terrain de la Folie (3) avec le concours de 

deux aviateurs, MM Duval et Hanouille. Un arrêté municipal stipule que « dans le but 
de prévenir les accidents pouvant survenir par suite des pannes de moteur entraînant 
des atterrissages imprévus en dehors de la piste réservée aux aviateurs, la circulation et 
le stationnement des voitures et des piétons seront interrompus pendant les séances 
d’évolution des aéroplanes dans un rayon de 300 mètres autour du champ d’aviation. » 

 
Le 27 juillet une conférence sur l’aviation est organisée au théâtre de Cosne, au 

profit des fêtes, avec projections lumineuses et le concours de la fanfare municipale. 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

Affiche annonçant la conférence sur l’aviation



 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
    Invitation adressée aux sociétés de gymnastique                        Programme du concours de gymnastique 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

      Règlement du concours de gymnastique                                  Programme officiel des fêtes



 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
Programme général des fêtes 

 
Lors de l’assemblée générale du Comité, le 12 septembre 1912, le trésorier 

dresse le bilan financier des fêtes : 16 435 francs de recettes, 15 099 francs de 
dépenses, soit un bénéfice de 1 336 francs. L’assemblée « décide qu’une somme de 210 
francs sera mise à disposition de la Ville pour rehausser l’éclat des fêtes de la Saint 
Michel et émet le vœu qu’elle soit autant que possible employée à un feu d’artifice ; que le 
solde sera … affecté à l’établissement d’un relais d’aéroplane dont la création serait 
justifiée par la position de notre ville sur la ligne stratégique de Bourges à Clamecy. » 

 
On est bien loin du vœu exprimé par le maire de Cosne lors du conseil 

municipal du 10 mars 1912 : les souscriptions adressées au Comité des fêtes 
d’aviation par toutes les municipalités de l’arrondissement pourraient, « en grossissant 
le produit des fêtes cosnoises d’août prochain, permettre peut-être de doter l’armée d’un 
aéroplane offert au nom de la Ville de Cosne et de l’arrondissement. » 
 

 
(1)  Titre d’un chant patriotique interprété par le célèbre chanteur Marcelly en 1913. 

(2) La Cosnoise est une Société de tir, de gymnastique, de préparation militaire et de sports. Agréée en 

1909, elle est née de la fusion de la Société de tir de Cosne, fondée en 1889, et de la Société de 

gymnastique La Cosnoise, fondée en 1893. 
(3)  La Folie est un domaine qui appartenait au docteur Jules Moineau et qui se situe aujourd’hui à 

l’entrée sud de la ville, à l’ouest du rond-point Monte Cassino, entre l’avenue du 85ème de ligne et la rue 

La Fayette. 
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1 D 28  Registre des délibérations du conseil municipal, 1911-1917 

1 H 55  Création et fonctionnement de la Société de tir de Cosne et de la Société de gymnastique 
La Cosnoise, 1889-1929 

1 I 39  Organisation des fêtes d’aviation et de gymnastique, 1912 


